
De: Monsieur D. Laurent 
Envoyé: mercredi 5 juillet 2023 22:53 
À: PLU GUICHEN 
Objet: Contribution enquête publique 
Pièces jointes: Courrier demande de modification constructibilité.pdf; Cadastre.pdf; 
20230216150217953.pdf 
 
A l'attention de Mme la Commissaire enquêtrice, 
 
Bonjour, 
 
Conformément à notre échange du 24 juin dernier, nous vous transmettons par voie électronique ci-
joint les pièces remises s'agissant de notre demande de contribution à la révision du PLU de Guichen 
sur notre parcelle YN62. 
 
Vous en souhaitant bonne réception, 
 
Bien cordialement, 
 
Laurent D. et Christine G. 



M. Laurent Delambily et Mme Christine Giboire
6, Route de la Drouais
35580 GUICHEN Mme la Commissaire Enquêtrice

Révision PLU Guichen
Tel. 0659545070 Hôtel de Ville

Pl. Georges Le Cornec
35580 GUICHEN

GUICHEN, le 24 juin 2023

Objet :  Révision  du  PLU  de  Guichen  –  Demande  de  modification  périmètre  de
constructibilité - N° de la parcelle cadastrale : YN62

Madame la Commissaire enquêtrice, 

Dans le cadre de la procédure de mise en révision du PLU de GUICHEN engagée par une
délibération  du  Conseil  Municipal  du  29  septembre  2020,  nous  vous  sollicitons  afin  de
prendre en compte une demande de modification du périmètre de constructibilité sur notre
parcelle référencée au cadastre YN62.

En effet, nous portons en tant que nouveaux propriétaires, un projet de rénovation/extension
d'une  construction  existante  à  usage  d’habitation  sur  un  terrain  situé  sur  la  commune  de
GUICHEN.

Il s'agit d'un terrain identifié sur la parcelle cadastrale YN62 d'une superficie de 5.180 m²
(voir ci-joint extrait plan cadastral) 

Comme vous pourrez le constater, une partie du terrain se trouve en zonage Na au PLU de la
commune de GUICHEN et bénéficie d'un classement en EBC.

Pour autant, le PLU de GUICHEN a entendu ménager une constructibilité possible sur ce
terrain  tout  autour  de  la  construction  actuelle,  permettant  une  rénovation  ainsi  qu’une
extension de l'existant.

Un périmètre de 5 mètres est  par conséquent identifié autour de la construction existante,
permettant ainsi un aménagement.

Cette possibilité est d’autant plus pertinente que la partie du terrain située en zonage Na est
imperméabilisée depuis plus d’une vingtaine d’années, sans boisement (voir photos).

Or, nous constatons que les possibilités de construction au sud et à l’ouest de la construction
existante sont très limitées voire inexistantes au regard de la configuration des lieux (voir
photos ci-jointes).



Dans le projet que nous envisageons et qui a été discuté avec les services urbanisme de la
commune,  du  Syndicat  Mixte  ainsi  que  l’Architecte-conseil  du  Département,  figure
notamment  une  possibilité  d’extension  à  l’est  de  la  construction  ainsi  que  la  possibilité
d’aménager une Annexe tel que permis par l’article 1.4 page 126 du PLU.

Le  positionnement  futur  envisagé  de  cette  Annexe  rend  nécessaire  l’augmentation  du
périmètre de constructibilité à l’est et au nord de la construction actuelle existante.

En effet,  le PLU actuel  impose un aménagement  d’Annexes à l’intérieur  du périmètre  de
constructibilité.

Nous proposons donc que les possibilités de constructibilité à l’intérieur d’un périmètre de 5
mètres  par  ailleurs  inexistantes  au  Sud  et  à  l’Ouest  de  la  construction  soit  transférées
respectivement au Nord et à l’Est.

Ainsi, le périmètre de constructibilité sur ces façades Nord et Est serait de 10 mètres à partir
de la construction existante.

Nous vous remercions de bien vouloir prendre en compte cette demande afin qu’elle puisse
être étudiée dans le cadre de l’enquête publique préalable à la révision du PLU de GUICHEN.

Restant à votre disposition, nous vous prions d’agréer, Madame la Commissaire enquêtrice,
l’expression de notre considération distinguée,

Laurent DELAMBILY
Christine GIBOIRE










































